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AVIS DES SOCIETES 

 

INDICATEURS D’ACTIVITÉ TRIMESTRIELS  

BANQUE INTERNATIONALE ARABE DE TUNISIE  

-BIAT- 

Siège social : 70-72, avenue Habib Bourguiba Tunis 

La Banque Internationale Arabe de Tunisie – BIAT- publie ci-dessous ses indicateurs d’activité relatifs 

au premier trimestre 2023. 

INDICATEURS D'ACTIVITE TRIMESTRIELS 

AU 31 MARS 2023         
  

      (En dinars)  

LIBELLES
PREMIER 

TRIMESTRE 2023

PREMIER 

TRIMESTRE 2022

DU DEBUT DE 

L'EXERCICE 

COMPTABLE 2023 

AU 31/03/2023

DU DEBUT DE 

L'EXERCICE 

COMPTABLE 2022 

AU 31/03/2022

31/12/2022

1- Produits d'exploitation bancaires 

répartis en : 535 532 266,016 428 472 591,163 535 532 266,016 428 472 591,163 1 870 933 687,933

* Intérêts 332 208 405,483 260 405 407,221 332 208 405,483 260 405 407,221 1 155 129 551,453

* Commissions en produits 61 706 042,799 56 598 018,361 61 706 042,799 56 598 018,361 253 580 169,250

* Revenus du portefeuille-titres commercial 

et d'investissement et opérations financières 141 617 817,734 111 469 165,581 141 617 817,734 111 469 165,581 462 223 967,230

2- Charges d'exploitation bancaires 178 275 344,549 133 136 512,343 178 275 344,549 133 136 512,343 603 788 492,858

* Intérêts encourus 177 106 125,382 131 936 107,820 177 106 125,382 131 936 107,820 595 298 047,765

* Commissions encourues 1 169 219,167 1 200 404,523 1 169 219,167 1 200 404,523 8 490 445,093

* Autres charges

3- Produit net bancaire 357 256 921,467 295 336 078,820 357 256 921,467 295 336 078,820 1 267 145 195,075

4- Autres produits d'exploitation 3 006 791,911 2 723 695,926 3 006 791,911 2 723 695,926 11 474 279,359

5- Charges opératoires, dont: 128 420 220,080 116 017 911,730 128 420 220,080 116 017 911,730 496 945 037,815

* Frais de personnel 69 198 203,848 63 612 586,340 69 198 203,848 63 612 586,340 262 462 786,413

* charges générales d'exploitation 48 670 775,990 42 266 336,564 48 670 775,990 42 266 336,564 189 832 923,557

6- Structure du portefeuille : - - 4 552 506 629,847 3 873 907 408,897 4 324 903 599,268

* Portefeuille-titres commercial             - - 36 848 443,766 26 722 932,337 34 833 561,204

* Portefeuille-titres d'investissement  (*) - - 4 515 658 186,081 3 847 184 476,560 4 290 070 038,064

7- Encours des crédits nets - - 12 021 949 428,075 11 713 512 392,353 12 279 154 553,163

8- Encours des dépôts, dont: - - 16 795 923 767,072 15 882 693 925,124 17 166 842 957,866

* Dépôts à vue - - 8 194 815 442,509 7 872 028 282,190 8 876 899 395,573

* Dépôts d'épargne - - 4 182 433 620,866 3 708 279 781,169 4 160 828 409,307

9- Emprunts et ressources spéciales - - 762 786 444,400 462 337 661,215 770 287 460,472

* Emprunt obligataire - - 0,000 0,000 0,000

* Emprunts subordonnés - - 681 927 143,248 384 590 688,206 692 543 085,509

* Ressources spéciales - - 80 859 301,152 77 746 973,009 77 744 374,963

10- Capitaux propres - - 1 957 369 839,413 1 842 873 315,110 1 957 250 241,785

(*) les données de Mars 2022 ont été retraitées pour des besoins de comparabilité  
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FAITS SAILLANTS DU PREMIER TRIMESTRE 2023 

La BIAT a clôturé le premier trimestre 2023 avec les résultats suivants : 

Un PNB de 357,3 MD. La formation de ce PNB est ventilée comme suit : 

• Une marge en intérêts de 155,1 MD ; 

• Une marge sur commissions de 60,5 MD ; 

• Des autres revenus de 141,6 MD. 

Des charges opératoires de 128,4 MD ; 

Des encours de dépôts de 16 796 MD ; 

Des encours de crédits nets de 12 022 MD ; 

Un portefeuille titres de 4 553 MD ; 

Un coefficient d’exploitation de 35,9%. 
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NOTES AUX INDICATEURS D’ACTIVITE DE LA BIAT AU 31/03/2023 

 

I- BASES DE MESURE ET PRINCIPES COMPTABLES ADOPTES LORS DE 

L’ETABLISSEMENT DES INDICATEURS PUBLIES. 

    

Les présents indicateurs de la banque sont arrêtés en appliquant les principes et 

conventions comptables prévus par le décret n°96-2459 du 30-12-1996 portant 

approbation du cadre conceptuel de la comptabilité et des principes comptables prévus 

par les normes comptables sectorielles des établissements bancaires. 

Ces principes et conventions comptables concernent principalement les règles qui ont été 

appliquées pour la prise en compte des produits et des charges et les règles de 

conversion des opérations en devises.  

1. Les règles de prise en compte des produits d’exploitation bancaire 

Les intérêts, les produits assimilés et les commissions bancaires sont pris en compte dans 

le produit net bancaire de la période pour leurs montants se rapportant à la période 

relative au premier trimestre de l’année 2023. 

Ainsi, les produits qui ont été encaissés et qui concernent des périodes postérieures au 

31-03-2023 ne sont pas pris en considération dans les produits d’exploitation bancaires 

de la période et ce, conformément aux dispositions prévues par les normes comptables. 

En revanche, les intérêts et commissions bancaires courus et non échus au 31-03-2023 

sont inclus dans les produits d’exploitation bancaire de la période. 

En application des dispositions prévues aussi bien par la norme comptable sectorielle 

numéro 24 que par la circulaire n° 91-24 du 17-12-1991 de la Banque Centrale de 

Tunisie, les intérêts et produits assimilés exigibles au 31-03-2023 et non encaissés ou 

dont l’encaissement est douteux ne sont pas pris en considération dans le résultat et 

figurent au bilan sous forme d’agios réservés. 
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Les intérêts et produits assimilés constatés en agios réservés au cours des exercices 

antérieurs et qui sont encaissés en 2023 sont en revanche inclus dans les produits 

d’exploitation bancaires arrêtés au 31-03-2023. 

2. Les règles de prise en compte des charges 

Les charges d’intérêts et les commissions encourues sont prises en compte pour leurs 

montants se rapportant au premier trimestre 2023. Ainsi, les charges qui ont été 

décaissées et qui concernent des périodes postérieures au 31-03-2023 sont constatées 

dans le bilan sous forme de comptes de régularisation. 

3. Les règles de conversion des opérations en devises 

Conformément aux dispositions prévues par les normes comptables sectorielles des 

établissements bancaires, les indicateurs financiers sont arrêtés en tenant compte des 

créances et des dettes en devises et de la position de change en devises qui sont 

converties sur la base du dernier cours de change moyen de la BCT du mois de mars 

2023. Les gains et pertes de change résultant de cette conversion sont pris en compte 

dans le résultat arrêté au 31/03/2023. 

4. Présentation des Indicateurs Trimestriels  

Les indicateurs trimestriels arrêtés et publiés par la BIAT au titre du premier trimestre 

2023, sont présentés conformément aux dispositions prévues par la loi n° 2005-96 du 

18/10/2005 et de l’arrêté du Ministre des Finances du 12/07/2006 et comportent aussi 

bien les données relatives à l’année 2022 que celles relatives à l’année 2023.  

Les encours du portefeuille titres d’investissements sont présentés en nets des provisions. 

En effet, ces encours ont été présentés en Mars 2022 en bruts, c’est-à-dire compte non 

tenu des provisions. Ainsi, les données de Mars 2022 ont été retraitées pour les besoins 

de comparabilité. 

Hormis ces retraitements, les données relatives à l’année 2022 sont conformes à celles 

publiées en 2022 dans le cadre des Etats Financiers annuels de l’année 2022. 

II- JUSTIFICATIONS DES ESTIMATIONS RETENUES 

1. Les produits d’exploitation bancaire 

Les produits d’exploitation bancaire s’élèvent au titre du premier trimestre 2023 à 

535.532mD. 
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Ces produits d’exploitation bancaire sont composés des postes suivants : 

▪ Intérêts et revenus assimilés, 

▪ Commissions en produits, 

▪ Revenus du portefeuille titres commercial et opérations financières et revenus du 

portefeuille d’investissement, 

▪ Gains de change, 

Conformément aux dispositions prévues par les normes comptables sectorielles des 

établissements bancaires et par la circulaire n° 91-24 du 17-12-1991 de la Banque 

Centrale de Tunisie, ces produits d’exploitation bancaires sont présentés nets des agios 

réservés. 

2. Les charges d’exploitation bancaire 

Les charges d’exploitation bancaire totalisent 178.275 mD au titre du premier trimestre. 

Ces charges d’exploitation bancaire sont composées des postes suivants : 

▪ Intérêts encourus et charges assimilées, 

▪ Commissions encourues, 

▪ Autres charges. 

Les intérêts encourus sont composés des intérêts sur comptes ordinaires, sur comptes 

d’emprunts interbancaires, sur dépôts de la clientèle, sur emprunts obligataires, 

subordonnés et sur ressources spéciales. 

Les commissions encourues sont composées des commissions sur opérations de 

trésorerie et interbancaires, des commissions sur opérations de la clientèle et des 

commissions sur prestations de services financiers. 

3. La structure du portefeuille Titre commercial et d’investissement  

Ce poste comporte les encours du portefeuille titre commercial et du portefeuille titre 

d’investissement. 

Les encours du portefeuille titres d’investissement sont composés des titres 

d’investissement, des titres de participation, des titres des entreprises associées et 

coentreprises, des titres des entreprises liées et des fonds gérés à capital risque. 

Ces encours des titres sont présentés en brut c'est-à-dire compte tenu des créances 

rattachées et compte non tenu des provisions constituées sur ces titres. 
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4. Les encours des crédits 

Les encours des crédits de la clientèle sont composés des comptes débiteurs, des autres 

concours, des crédits sur ressources spéciales et des créances rattachées. 

Ces encours des crédits sont présentés nets des agios réservés et des provisions 

constituées. 

5. Les encours des dépôts 

Ce poste est composé des dépôts à vue, des comptes d’épargne, des comptes à 

échéance, des bons à échéance et valeurs assimilées, des certificats de dépôt marché 

monétaire, des autres sommes dues à la clientèle et des dettes rattachées. 

Ces encours des dépôts sont majorés des dettes rattachées et diminués des créances 

rattachées sur ces dépôts. 

6. Emprunts et ressources spéciales 

Les emprunts et ressources spéciales sont présentés compte tenu des dettes rattachées. 

7. Capitaux propres 

Les capitaux propres au 31/12/2022 sont présentés avant affectation du résultat.  

Les résultats enregistrés par la BIAT au titre du premier trimestre 2022 et du premier 

trimestre 2023 ne sont pas inclus aux capitaux propres présentés aux mêmes dates. 


